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Département du Gard  

Arrondissement du Vigan 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

 
 

Siège  : 13 bis Rue du Docteur Rocheblave 30260 QUISSAC  
S EANCE DU C ONSEIL C OMMUNAUTAIRE  

 
L’an deux mil vingt -six et le vingt - cinq février, à dix -huit heures et cinq minutes, le Conseil communautaire 
de la Communauté de communes du Piémont Cévenol s’est réuni au foyer de Durfort au nombre prescrit 
par la loi, sous la Présidence de Monsieur Fabien CRUVEILLER, Président de la Communauté de 
communes du Piémont Cévenol.  
 
Date de convocation  : le 19 février 2026  
Date d’affichage  : le 19 février 2026  
Nombre de délégués  : 57  
En exercice : 57  
Présents : 38  
Votants  : 38 + 8 = 46  
Votants par procuration  : 8  
Absents excusés  : 4  
Absents :  7  
 
Présents  : MM GAUBIAC Laurent , CAHU Robert , Mme MOURET Aube , MM. FURESTIER David, BRESSET 
Cyrille , DAUTHEVILLE Jacques , JEAN Lionel,  CLAVEL Christian , CONDOMINES Robert, MARTIN Laurent,  
SIPEIRE Jacky, CAUVIN Bernard, VIALA Christian,  JAHANT Guy, CASTELLVI Jean - Marie , FELIX Freddy, 
ACQUIER Jean -Yves, FOUGAIROLLE Michel,  SEMENOFF Serge , GRAS Guillaume, Mmes AUBERT 
Martine, LEROUX Laetitia , MM. CATHALA Serge, DREVON Nicolas, FIORENZANO Johan , Mme MARTIN 
Catherine, M. BERTO Stéphan,  Mme  DRACS Marie -Andrée , M. FERRAULT Clau de , Mme GIBERGUES 
Laetitia , MM.MOH Cyril, TARQUINI Joseph , CUENOT Jean -Louis, SOULIER Cyril, Mme AGNIEL Virginie, 
MM. MOLINES Louis , MONEL José.  
 

Procurations  :  
M. OLIVIERI Bruno à M. BERTO Stéphan  
Mme MEUNIER Hélène à M. Joseph TARQUINI  
M. PELAPRAT Jean à M. DREVON Nicolas  
M. TRINQUIER Gilles à M. FELIX Freddy  
M. GAILLARD Olivier à Mme AGNIEL Virginie  
Mme SEGURA Delphine à M. CAUVIN Bernard  
Mme LAURENT Stéphanie à M. JEAN Lionel  
M. CASTANON Philipe à M. MARTIN Laurent  

 
Absents excusés :  MM. ROUDIL Joël , BARON Jérôme , Mmes  ROTTE Sandrine , BARON Réjane,  
 
Absents :  MM. ZUCCONI Jean -Pierr e, LAGARDE Jean -Louis,  Mme ROUX Florence , MM. SALA  Michel, 
MAZAURIC Pierre , Mmes  TARNOWSKI Gabrielle, MASOT Alexandra .  
 
 
Secrétaire de séance  : M. JEAN Lionel  
 
Début de séance  : 18h05  
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Département du Gard  

Arrondissement du Vigan 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

Délibération n°0 17/2026  : Déclaration  d’ intérêt  général  des travaux  à mener sur les  B eals  du haut 
Vidourle   
Jacques DAUTHEVILLE indique que d ans le cadre du Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) 
du bassin versant du Vidourle, l’EPTB Vidourle a souhaité engager plusieurs actions portant sur 
les  béals, anciens canaux agricoles présents sur le territoire. Ces actions s’inscrivent dans une démarche 
globale de gestion durable de la ressource en eau et de préservation des équilibres du bassin versant.   
 
Il rappelle que l es actions envisagées ont pour objectif de réduire d’environ 250 000 m³ par an les 
prélèvements dans le Vidourle, afin de tendre vers un retour à l’équilibre quantitatif de la ressource en 
eau. Cette réduction des prélèvements constitue un enjeu majeur pou r le territoire, tant sur le plan 
environnemental que pour la pérennité des usages.   
Afin de définir précisément ces actions, une étude préalable a été menée entre 2022 et 2025 sur 
dix  béals. Cette étude a permis d’identifier la nécessité des travaux, leur nature ainsi que leur coût 
prévisionnel. À l’issue de ce travail, un dossier complet  a été constitué et instruit par les services de la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard.   
 
Il ajoute qu’a  l’issue de l’instruction du dossier, les services de l’État ont indiqué que le projet devait être 
soumis à une enquête publique, afin de permettre à l’ensemble des citoyens des communes 
concernées d’exprimer leurs avis, observations et questionnements.   
 
Dans ce contexte, l’EPTB Vidourle, dans le cadre de ses compétences, a sollicité une demande de 
reconnaissance d’Intérêt Général pour la réalisation des travaux relatifs à l’aménagement des  béals  du 
Haut Vidourle. Ces travaux sont soumis à la déclaration a u titre de la loi sur l’eau et concernent 
notamment les communes de Fressac, Monoblet, et autres communes du territoire.   
 
Il ajoute que c onformément à l’article R.181 -18 du Code de l’Environnement, le Conseil  de 
communauté  est appelé à donner un avis sur la demande de Déclaration d’Intérêt Général. En 
application de l’article R.181 -38 du Code de l’Environnement, le  préfet  du Gard a sollicit é l’avis du 
Conseil  de communauté  sur ce projet, qui sera soumis à enquête publique du 9 février 2026 à 9 heures 
au 13 mars 2026 à 16 heures, heure de clôture.   
 
Robert CONDOMINES souhaite savoir si les communes concernées doivent également prendre une 
délibération  ? 
Jacques DAUTHEVILLE indique que les communes concernées doivent également prendre une 
délibération, les communes de Cros et Fressac l’ont déjà prise.  
José MONEL souhaite savoir si le montant des travaux est chiffré  ?  
Jacques DAUTHEVILLE Indique que les travaux sont chiffrés et qu’il s  bénéficie nt  de subventions 
importantes.  
 
Le Conseil Communautaire   
Vu le code de l’environnement et notamment les articles R.181-18, R.181-38  
Vu le Code général des collectivités territoriales,   
Considérant le Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) du bassin versant du Vidourle,  
Considérant la demande de l’EPTB Vidourle de reconnaissance d’Intérêt Général portée par l’EPTB 
Vidourle pour la réalisation des travaux d’aménagement des  béals  du Haut Vidourle,   
Considérant  l’intérêt environnemental de ce projet,  
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,   
Après en avoir délibéré,   
 

DECIDE à l’unanimité  
 

• d’émettre  un avis  favorable  à  la demande de reconnaissance d’Intérêt Général portée par l’EPTB 
Vidourle pour la réalisation des travaux d’aménagement des  béals  du Haut Vidourle , qui 
contribue à une meilleure gestion de la ressource en eau et à l’équilibre du bassin versant du 
Vidourle.  
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Département du Gard  

Arrondissement du Vigan 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

PREND ACTE  
 

• de l’organisation de l’enquête publique et invite les habitants à y participer afin 
d’exprimer  librement  leurs observations  du 9 février 2026 à 9 heures au 13 mars 2026 à 16 
heures, heure de clôture.   

 
 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil communautaire.  

      
 

Le Président  
 

Fabien CRUVEILLER  

 
 
 
Certifiée exécutoire compte -tenu  :  

- de la transmission en sous -préfecture  le  :  
- de la publication  : 0 3 .03.2026   
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1. Cadrage règlementaire 

1.1 Identification du Maître d’ouvrage 

La demande de Déclaration d’Intérêt Général au titre de l’article L. 211-7 du Code de l’environnement 
pour les travaux d’optimisation de la ressource en eau sur les béals du Vidourle est sollicitée par l’EPTB 
Vidourle, dont le siège social se trouve à l’adresse suivante : 

 

Cette structure interdépartementale a été créée en 1989 sous le nom de Syndicat Interdépartemental 

d’Aménagement et de mise en valeur du Vidourle et de ses affluents (SIAV), et a été reconnue 
Etablissement Public Territorial de Bassin en 2007. 

L’EPTB Vidourle regroupe aujourd’hui 10 EPCI présents sur le bassin versant et se consacre à la gestion et 

à l’aménagement durable du fleuve et de son bassin versant, ainsi qu’à la protection des populations 
contre les inondations. Il mène des actions concertées pour la protection des milieux, de la ressource en 

eau, des biens et des personnes avec tous les partenaires concernés (Agence de l’eau, DDTM, la région 
Occitanie, les départements du Gard et de l’Hérault, les associations d’usagers et de riverains…). 
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1.2 Contexte règlementaire 

1.2.1 Les dispositions de l’article L. 211-7 du Code de l’Environnement 

La Déclaration d’Intérêt Général (DIG) est une obligation lorsqu’un maître d’ouvrage public entreprend 
des travaux qui nécessiteront des investissements publics sur des propriétés privées. 

Avec une DIG, les départements, les communes ou les établissements publics peuvent prescrire, exécuter 

ou prendre en charge des travaux sur des propriétés privées lorsqu’ils présentent un caractère d’intérêt 
général ou d’urgence. 

Le présent dossier constitue une demande de Déclaration d’Intérêt Général au titre de l’article L. 211-7 

du Code de l’Environnement.  

En application de cet article, l’EPTB Vidourle, de par son statut de syndicat mixte, est habilité à 

entreprendre (conformément aux articles L. 151-36 à L. 151-40 du Code Rural) l'étude, l'exécution et 

l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général 

ou d'urgence, dans le cadre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe, et visant : 

 L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

 L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

 L'approvisionnement en eau ; 

 La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ; 

 La défense contre les inondations et contre la mer ; 

 La lutte contre la pollution ; 

 La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

 La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines ; 

 Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

 L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ; 

 La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques ; 

 L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en 

eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un 

système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 

 

Les opérations envisagées par l’EPTB Vidourle dans le cadre de la présente DIG visent à protéger la 

ressource en eau en limitant les prélèvements par les béals présents sur le Vidourle et ses affluents. 

Elles rentrent donc dans le cadre des interventions définies par l’article L. 211-7 du Code de 

l’Environnement.  

Cette procédure permet aux collectivités de se substituer aux propriétaires riverains ou de les 

accompagner pour la réalisation des travaux en cas de manquement à leurs devoirs : aujourd’hui les béals 
ne permettent pas de respecter les arrêtés autorisant les prélèvements. 
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La DIG est un préalable obligatoire à toute intervention du maître d’ouvrage en matière d’aménagement 
et de gestion de la ressource en eau, car elle permet : 

 de définir l’intérêt général des travaux ou l’urgence de ces derniers, 

 de légitimer l’intervention des collectivités publiques sur des propriétés privées au moyen de 
fonds publics. 

 

La procédure de mise en œuvre de la Déclaration d’Intérêt Général est régie par le Code de 

l’Environnement. 

 
1.2.2 Servitude de passage et convention d’accès aux parcelles 

L’article L. 215-18 du Code de l’Environnement spécifie que pendant la durée des travaux visés à l’article 
L. 215-1 du Code de l’Environnement (les opérations envisagées par l’EPTB Vidourle étant visées par cet 
article – cf. paragraphe précédent), « les propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les 

fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins 

mécaniques strictement nécessaires à la réalisation de travaux, dans la limite d’une largeur de 6 m ». 

L’établissement de conventions d’accès aux parcelles privées avec les riverains est préférable afin de 

préciser les modalités d’accès et d’intervention. De plus, le conventionnement est une démarche 

permettant d’impliquer les riverains dans la politique de gestion des rivières. Dans le cadre de cette DIG, 

des conventions seront établies avec chaque propriétaire concerné par des travaux.  

 

1.2.3 Part prise par les fonds publics dans le financement 

Les interventions envisagées seront financées principalement par des financements publics (voir 

répartition par type d’intervention à la partie 4 : Financement par les parties). Une participation financière 

sera demandée aux propriétaires riverains conformément au plan de financement. Chaque participation 

financière sera précisée dans la convention correspondante.  

1.3 Rappel des droits et devoirs des propriétaires et usagers 

La gestion des béals par les propriétaires et usagers relève du droit privé.  

En revanche, les prélèvements d’eau sont régis par des arrêtés spécifiques à chaque béal : les arrêtés 
préfectoraux précisent les débits maximums prélevés par les béals et les débits réservés du cours d’eau. 

Ces valeurs peuvent varier selon les périodes (étiage ou hautes eaux). 

1.4 Dossier loi sur l’eau  
Sur décision du COTECH, un dossier de Déclaration au titre de la Loi sur l’Eau sera annexé à la présente 
DIG. Le dossier sera commun à l’ensemble des béals étudiés. 

1.5 Enquête publique
Une enquête publique sera diligentée, elle sera soumise aux modalités à définir par le service instructeur. 
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2. Mémoire d’intérêt général 

2.1 Contexte d’étude 

2.1.1 Périmètre d’étude 

La présente DIG se base sur une « Étude préalable à la réalisation de la Déclaration d’Intérêt Général pour 
l’optimisation de la gestion de l’eau des béals du Haut Vidourle » réalisée en 2023-2024, en étroite 

collaboration avec les services de l’EPTB Vidourle, par le bureau d’études HYDRAUL’IC appuyé par 
FESTUCA ENVIRONNEMENT pour le diagnostic écologique et par l’ENTENTE CAUSSES-CEVENNES pour la 

description patrimoniale des ouvrages. 

L’étude porte sur 10 béals du Haut-Vidourle, identifiés par l’EPTB Vidourle pour réaliser des travaux 
d’économie d’eau sur les prélèvements bruts et mettre en place des dispositifs de respect des débits 
réservés. 

Les prélèvements se font sur le Vidourle et certains de ses affluents. 

Les 10 béals objet de l’étude sont localisés sur la carte suivante : 

 

Figure 1 : Localisation des béals 
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Le tableau ci-dessous précise la commune et le cours d’eau prélevé par béal : 

Nom du béal Commune Cours d’eau prélevé 

Gourgue Neuve Monoblet Affluent Ruisseau de Valestalière 

Galary Monoblet Affluent Ruisseau de Valestalière 

Pieuzelle Cros Le Vidourle 

Moulin d’Espaze Saint-Hippolyte-du-Fort Le Vidourle 

Bonnord Saint-Hippolyte-du-Fort Le Vidourle 

Moulin d’Arnaud Saint-Félix-de-Pallières Ruisseau du Moulin d’Arnaud 

Moulin de Fressac Fressac Le Conturby 

Plaine de Fressac Fressac Le Conturby 

La Verrerie Durfort-et-St-Martin-de-Sossenac Le Crespenou 

Château du Fesq Vic-le-Fesq Le Vidourle 

Tableau 1 : Béals objet de la DIG 
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2.1.2 Contenu de l’étude préalable 

2.1.2.1 Visites des ouvrages 

Les visites ayant permis l’établissement des diagnostics et des fiches ouvrages ont été réalisées au 

printemps 2023 : 

 Visites techniques de terrain par HYDRAULIC, 

 Diagnostic écologique par FESTUCA ENVIRONNEMENT, 

 Description patrimoniale par l’ENTENTE CAUSSES-CEVENNES. 

Les ouvrages ont été reportés sous SIG et localisés finement suite à la campagne de relevés 

topographiques qui a eu lieu à l’été 2023.  

Les fiches ouvrages sont proposées en Annexe 5.1 : Fiches béals 

2.1.2.2 Orientations d’aménagement 

Les aménagements sont dimensionnés pour respecter les orientations suivantes : 

 Respect du débit prélevé : définition et dimensionnement des ouvrages de prises d’eau, en accord 
avec les valeurs fixées par les arrêtés spécifiques à chaque béal ; 

 Maintien du débit réservé dans le cours d’eau : via retour à la rivière calibré ou calage 

altimétrique de la prise d’eau, en accord avec les arrêtés spécifiques à chaque béal ; 

 Restitution : conception d’ouvrages de restitution munis de lois hauteur/débit permettant une 

restitution optimale et l’évaluation des débits restitués ; 

 Réduction des pertes et fuites : par étanchéification de certains tronçons : busage, reprise du 

radier, revêtement béton, suppression de certaines branches sans usage. 

2.1.2.3 Définition des scénarios d’aménagement 

La définition des scénarios d’aménagement hydraulique pour chaque béal s’est faite via le processus 

suivant : 

 Modélisation hydraulique de la structure des béals en état actuel, 

 Concertation avec les usagers en avril et mai 2024, 

 Modélisation de scénarios, 

 Définition des aménagements hydrauliques, 

 Evaluation des économies d’eau, 
 Chiffrage estimatif des travaux. 

2.1.2.4 Concertation avec les usagers  

Trois journées complètes de concertation avec l’ensemble des propriétaires et usagers ont eu lieu en avril 

et mai 2024. 

L’objectif de ces concertations a été pour les usagers de bien appréhender les enjeux et la règlementation 

en vigueur sur leurs béals, et de définir avec eux des solutions d’aménagement efficaces et réalistes.  

Des échanges avec les usagers (à distance ou sur le terrain si nécessaire) ont eu lieu suite aux réunions 

pour affiner leurs souhaits d’aménagements. 

Une vérification de la faisabilité a été effectuée, et un ou plusieurs scénarios ont pu être retenus pour 

chaque béal, en accord avec les usagers. 

Au total, l’opération a nécessité : 
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 10 visites initiales en compagnie des usagers, 

 de nombreuses visites complémentaires pour affiner la connaissance des ouvrages, 

 une pré-visite et une visite d’un écologue (FESTUCA), 
 des levers topographiques par un géomètre, 

 10 réunions formelles avec les usagers pour définir les scénarios, 

 2 réunions COTECH, 

 2 réunions COPIL, 

 Plusieurs réunions informelles avec les acteurs de l’EPTB. 

 

2.1.3 Éléments validés en COTECH/COPIL 

Des Comités Techniques (COTECH) et Comités de Pilotage (COPIL) ont eu lieu pendant toute la durée de 

l’étude préalable : 

Réunions Date 

REUNION DE CADRAGE 30/03/2023 

COTECH 1 12/10/2023 

COPIL 1 06/06/2024 

COTECH 2 05/07/2024 

REUNION DE VALIDATION 15/10/2024 

COTECH 3 07/02/2025 

COPIL 2 14/02/2025 

Tableau 2 : Dates des principales réunions 

Les partenaires publics ont ainsi pu être associés à chaque étape de la réflexion. Les services de l’Etat ont 
participé aux différents COTECH : 

 La DDTM du Gard 

 L’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

 L’Office Français de la Biodiversité 

 La Chambre d’Agriculture du Gard 

 Le Département du Gard 

 La Région Occitanie 

Ces partenaires ont pu à chaque étape participer aux réunions ou donner leur avis par retour de mail le 

cas échéant. Chacun a fait part de sa position vis-à-vis des différentes problématiques, en recentrant 

systématiquement l’étude sur l’objectif de préservation de la ressource en eau, la limitation des 

prélèvements et la protection des milieux aquatiques. 

Suite aux COTECH, les propositions ont été soumises aux COPILS composés des représentants élus des 

communes et communautés de communes concernées par les 10 béals.  

Les aménagements proposés par le bureau d’études pour répondre à ces objectifs ont été présentés et 
analysés pour chacun des 10 béals. Ils ont été amendés suite aux COTECH et aux COPILS pour répondre au 

mieux aux attentes des partenaires publics et des représentants élus. 

Les scénarios d’aménagement ont été validés en fin d’année 2024, et donnent aujourd’hui lieu à la 
présente DIG.   
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2.2 Justification de l’intérêt général 
La justification de l’intérêt général de la présente DIG s’appuie sur le Plan de Gestion de la Ressource en 
eau, porté par l’EPTB Vidourle et réalisé en 2019. 

 

2.2.1 Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) 

Le Plan de Gestion de la Ressource en Eau du bassin versant du Vidourle a été approuvé par le Préfet du 

Gard en mai 2019.  Dans ce PGRE, les béals du haut Vidourle s’avèrent jouer un rôle prépondérant sur la 
ressource. 

2.2.1.1 Irrigation gravitaire : les béals 

L’irrigation gravitaire sur le bassin du Vidourle est essentiellement constituée par les béals, prélevant dans 
les cours d’eau. Les volumes moyens annuels prélevés par les béals ont été estimés pour le PGRE lors de 

jaugeages réalisés à l’étiage par BRLi en 2016, puis par l’EPTB à chaque étiage. 

2.2.1.2 Etat des béals et usages de l’eau 

L’irrigation gravitaire sur le bassin versant du Vidourle est un usage qui puise des volumes importants 
dans les eaux superficielles du bassin versant du Vidourle (figure 2) pour les restituer plus en aval. Cette 

irrigation gravitaire correspond à d’anciens canaux d’irrigation qui alimentaient principalement des 

moulins : les béals. Actuellement, ces anciens canaux sont utilisé majoritairement en agrément, seul trois 

béals ont un usage agricole connu.  

 

Figure 2 : Bilan des volumes nets en m3 pour les 3 mois de la période d’étiage 2023 selon les usages. 

Deux zones sont particulièrement impactées par les prélèvements des béals : l’amont de Saint-Hippolyte 

du Fort et l’amont de Sommières. Agir sur l’irrigation gravitaire diminuera le déficit que connaît cette 
partie du territoire. 
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La carte suivante présente les volumes prélevés par les béals recensés en 2016 sur le bassin versant du 

Vidourle : 

 

Figure 3 : Carte des prélèvements bruts par les béals du Vidourle (BRLi 2017) 
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L’état des infrastructures des béals fonctionnels en eau est très inégal. Le revêtement des béals est 
souvent en terre ou en pierres maçonnées. Certains béals ont fait l’objet de rénovation et ont des canaux 
bétonnés. Les béals font face à des problèmes techniques récurrents tels que : 

 Ensablement/envasement des prises d’eau lors des crues ; 

 Dégradation des béals en terres par les animaux (notamment les sangliers) ; 

 Fuites dans les maçonneries. 

Ces problèmes techniques engendrent des pertes d’eau des béals. La rénovation des canaux est donc un 

enjeu important pour permettre de faire des économies d’eau (limiter le prélèvement, réduire les 
pertes) et pour atteindre le bon état écologique des cours d’eau. 

2.2.1.3 Prélèvements et besoins en eau des béals 

Entre 2016 et 2021, on observe une diminution des prélèvements bruts sur les périodes d’étiages, 
l’explication vient d’une meilleure estimation des prises d’eau entre ces deux périodes. L’EPTB ayant 
désormais comme mission d’effectuer des jaugeages en période estivale, la donnée devient plus précise. 
Cette tendance à la baisse n’est pas observée entre 2021 et 2023 et peut peut-être s’expliquer par des 

années 2022 et 2023 particulièrement chaudes et sèches, et donc un besoin en eau probablement 

supérieur par rapport aux années précédentes.  

En 2023, les prélèvements par les béals a été estimé à environ 400 000 m3 de juin à aout. Selon le PGRE, 

la mise en place de la DIG permettrait de réaliser environ 300 000 m3 économie d’eau, soit 60% du 

volume prélevé en 2023 de mai à juin.  

 

Figure 4 : Prélèvements bruts pour l’irrigation gravitaire en m3 pour les mois d’étiage de 2016 à 2023. 
 

2.2.1.4 Restitutions des béals 

Dans l’EVP (2012), les restitutions au cours d’eau par les béals ont été reconstituées en prenant 
l’hypothèse que 80% du débit prélevé en mai et octobre est restitué, 60% en juin et septembre, 40% en 
juillet et août. Lorsqu’une restitution a pu être mesurée le volume mensuel restitué correspondant a été 

déduit. Les restitutions des autres mois ont été reconstituées en prenant la restitution de septembre 

égale à celle de juin, 20% de moins en mai et octobre, 20% de plus en juillet et août.  
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A partir de ces hypothèses, le volume d’eau restitué au cours d’eau par les béals est estimé dans l’EVP 
(Ginger Environnement, 2012) à environ 1354 milliers m3/an soit environ 62% du volume prélevé par les 

béals. 

En 2016, BRLi a mesuré la restitution au cours d’eau au début de certains béals (représenté par les 50 
premiers mètres). Les mêmes hypothèses que celles utilisées dans l’EVP (Ginger Environnement, 2012) 
ont été utilisées pour calculer les volumes restitués en absence de mesure au mois d’août. De même, les 
prélèvements pour le mois de juillet sont identiques à ceux du mois d’août. Ils représentent 80% des 
prélèvements bruts en mai et octobre, 60% des prélèvements bruts en juin et septembre.  

A partir de ces hypothèses, les volumes restitués sont d’environ 70 milliers de m3/mois en août, soit 621 

milliers de m3/an. Cette valeur est proche du volume restitué par les béals dans l’EVP (Ginger 
Environnement, 2012). En 2023, selon les jaugeages effectués par les services de l’EPTB , les volumes 

restitués pour les 3 mois de basses eaux ( juin , juillet et août) sont estimés à 230 000m3. 

2.2.1.5 Définition des actions 

L’ensemble des actions portant sur l’irrigation gravitaire est détaillé de la fiche action II.B.1 à la fiche 

action II.B.20 du PGRE, soit 20 actions concernant 11 béals (Tableau 39 : Actions d’optimisation d’eau 
pour l’irrigation gravitaire (Source PGRE).  Depuis l’établissement du PGRE en 2019, les béals de l’Agal, la 
Jasse et de moulin de Brunel ont décidé de se retirer de la DIG. A l’inverse, deux autres béals (Bonnord et 
Gourgue Neuve) ont fait le choix d’intégrer la démarche. Dans le cadre de la mise en œuvre du PGRE, une 

« Étude préalable à la réalisation de la Déclaration d’Intérêt Général pour l’optimisation de la gestion de 

l’eau des béals du Haut Vidourle » a été réalisée en 2023-2024, en étroite collaboration avec les services 

de l’EPTB Vidourle, par le bureau d’études HYDRAUL’IC appuyé par FESTUCA ENVIRONNEMENT pour le 
diagnostic écologique et par l’ENTENTE CAUSSES-CEVENNES pour la description patrimoniale des 

ouvrages. Les éléments techniques détaillés dans les parties suivantes sont issus majoritairement de cette 

étude et ont permis de préciser les éléments estimatifs indiqués dans le PGRE.   

 

2.2.2 Orientations fondamentales d’intérêt général 
Le PGRE a donc montré le rôle prépondérant des béals dans la consommation d’eau sur le bassin versant. 

Les actions ont été proposées dans le but de protéger la ressource en économisant des milliers de m3 

d’eau prélevée par l’ensemble des béals. 

Les actions permettront de garantir les 4 orientations fondamentales suivantes : 

 Respect des prélèvements bruts 

 Respect des débits réservés 

 Réduction des pertes (travaux d’étanchéification) 
 Calibration des ouvrages de restitution 

En mettant en place les actions du PGRE par la présente DIG, la ressource en eau sera grandement 

préservée. 
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2.2.3 Economies d’eau attendues 

Le tableau suivant présente la moyenne mensuelle des volumes prélevés entre mai et septembre (période 

d’étiage) calculés par l’EPTB, et comparés aux volumes prélevés mensuels autorisés par les arrêtés. Les 

aménagements prévus permettent de respecter ces autorisations. 

Les économies d’eau prélevée attendues sont très significatives, et comprises entre 69% et 99% selon les 

béals.  

Au global, les volumes prélevés diminueront en passant de 390 000 m3/mois à environ 29 000m3/mois 

soit environ 14 fois moins. 
 

Béal 

Volume moyen 
prélevé (à l’étiage) 

m3/mois 

Volume autorisé 
par l’arrêté (net 

prélevé) 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 

% 

Galary 4 839 672 4 167 86% 

Gourgue Neuve  6 480 315 6 165 95% 

Pieuzelle 21 928 1 584 20 344 93% 

Moulin d'Espaze 127 267 5 760 121 507 95% 

Bonnord 137 272 1 728 135 544 99% 

Moulin d'Arnaud 9 487 2 230 7 257 76% 

Moulin de Fressac 4 977 1 556 3 421 69% 

Plaine de Fressac 13 686 2 075 11 611 85% 

Verrerie 11 560 1 037 10 523 91% 

Château du Fesq 51 840 11 900 39 940 77% 

Total 389 336 28 857 360 479 93% 

Tableau 3 : Economies d’eau attendues par béal 
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2.2.4 Intérêt patrimonial 

Le territoire des Causses et des Cévennes a été inscrit sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO le 
28 juin 2011 au titre de paysage culturel de l’agropastoralisme méditerranéen. En cela, l’UNESCO 
reconnaît 5 000 ans d’histoire agropastorale qui témoigne, au travers de ses paysages et de son 
patrimoine, de l’empreinte de cette activité agricole traditionnelle. 
 
Parmi le patrimoine agropastoral, reconnu attribut du Bien selon le Comité du patrimoine mondial, 
figurent les béals, témoignages de l’ingéniosité humaine à capter l’eau, pour l’agriculture notamment. 
Les attributs sont le socle et le témoignage de la Valeur Universelle exceptionnelle (VUE) du Bien. 
 
Le Haut-Vidourle compte plusieurs béals situés sur la zone tampon du site UNESCO Causses et Cévennes 
et conformément à l’article L612-1 du code du patrimoine : «l’État et ses établissements publics, les 
collectivités territoriales et leurs groupements assurent, au titre de leurs compétences dans les domaines 
du patrimoine, de l'environnement et de l'urbanisme, la protection, la conservation et la mise en valeur du 
Bien reconnu en tant que Bien du patrimoine mondial en application de la Convention concernant la 
protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, adoptée par la Conférence générale de 
l'Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la culture, le 16 novembre 1972, lors de sa 
XVIIe session.» 
Ainsi, la responsabilité conjointe de l’État et des collectivités territoriales est engagée dans le maintien 
de la Valeur Universelle Exceptionnelle (VUE) d’un Bien inscrit au patrimoine mondial, dont les attributs 
font partie intégrante. 
 
De plus, les béals viennent de recevoir une autre reconnaissance au travers de l’inscription, le 20 juin 
2024, de « L’irrigation traditionnelle gravitaire par canaux en France » au Patrimoine Culturel Immatériel 
(PCI) français. 
Cette inscription reconnaît ainsi les savoir-faire liés à l’irrigation gravitaire traditionnelle et ses ouvrages 
associés. 
 
Forte de cette reconnaissance nationale, la France continue ses démarches pour que cet élément rejoigne 
la Liste internationale du PCI UNESCO en partenariat avec d’autres pays de l’Union européenne en 2026. 
Cependant, cette inscription au niveau national, génère déjà un Plan de Sauvegarde et de Valorisation qui 
incite tout un chacun, dont les collectivités, à maintenir et perpétuer les savoir-faire et les ouvrages liés à 
l’irrigation, dont les béals. 
 
Ainsi, la valeur patrimoniale des béals du Haut-Vidourle est incontestable et fait l’objet de deux 
reconnaissances majeures qui incitent fortement les collectivités à agir pour le maintien de ces 
éléments du patrimoine agropastoral et de ses savoir-faire. 
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2.3 Propriétaires et usagers des béals 

Chaque béal traverse une ou plusieurs parcelles privées. Pour certains d’entre eux, plusieurs usagers sont 
recensés tout au long du béal, ils sont tous intégrés au projet et concernés par la DIG. 

La règlementation précise que le propriétaire du béal est le propriétaire de la parcelle sur laquelle se fait 

la prise d’eau. 

Le tableau suivant liste les propriétaires et usagers par béal : 

Nom du béal Propriétaire Autres usagers 

Gourgue Neuve Indivision SABATIER - 

Galary M.DENIS - 

Pieuzelle M.BELLOY - 

Moulin d’Espaze M.KORTA - 

Bonnord Mme BONNORD BRIDGES / BABEL / FULLAGAR / BOEHM 

Moulin d’Arnaud M.SERVIERE - 

Moulin de Fressac M.COEUGNET CASSAGNO / HILTIS / ABRAHAM / 

CAUCANAS / BRUSTON / SILLIS / LUPIDI 

Plaine de Fressac M.MARTIN - 

La Verrerie M.LAHONDES - 

Château du Fesq SCI DOMAINE DU FESQ - 

Tableau 4 : Propriétaires et usagers des béals 
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2.4 Durée de validité de la DIG 

Conformément à l’article L. 215-1 du Code de l’Environnement, La Déclaration d’Intérêt Général est 
demandée pour une durée de 5 ans afin de mettre en œuvre le programme de travaux d’économies 
d’eau. 

2.5 Autorisations d’accès et d’intervention 

Les propriétaires fournissent une autorisation d’accès aux parcelles et d’intervention sur les ouvrages. 

L’autorisation « type » est annexée au présent document. 
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3. Mémoire explicatif  

3.1 Aménagements envisagés 

L’étude préalable annexée à la présente DIG a permis de définir précisément les aménagements 
nécessaires au respect des 4 orientations fondamentales : 

 Respect des prélèvements bruts 

 Respect des débits réservés 

 Réduction des pertes (travaux d’étanchéification) 
 Calibration des ouvrages de restitution 

Ils sont ici rappelés de façon synthétique pour chaque béal, avec une vue en plan et un tableau 

récapitulatif des actions : 

  Travaux à la prise d’eau  
   

  Travaux visant à limiter les pertes 
   

  Travaux à la restitution 
   

  Travaux complémentaires 
   

  Tronçons à condamner 
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3.1.1 Béal de Galary 

 

Figure 5 :  Plan des aménagements – Béal Galary 
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Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Respect du débit prélevé 

autorisé 
Occultation partielle buse de prise d’eau  

Maintien du débit réservé Ecoulement maintenu préférentiellement dans le cours d’eau 

Restitution Busage en aval du bassin carré + section de contrôle 

Etanchéification 
Curage en amont de l’habitation                                                
Cunette béton entre l’habitation et le bassin carré 

Autres aménagements 
Reprise de la vanne intermédiaire existante (étanchéifier) 

Mise en place de 2 cuves de stockage (hors DIG) 

 

Thématique Travaux prévus en tranche optionnelle 

Etanchéification 

ITV sur la portion busée suspectée de présenter des fuites 

Reprise de la buse sur les portions fissurées ou cassées 

éventuelles 

Tableau 5 : Aménagements – Béal Galary 

 

Le tableau suivant présente la moyenne mensuelle des volumes prélevés entre mai et septembre (période 

d’étiage) calculés par l’EPTB, et comparés aux volumes prélevés mensuels autorisés par l’arrêté. Les 
aménagements prévus permettent de respecter ces autorisations. 

Les économies d’eau prélevée attendues sont de l’ordre de 85%. 
 

Béal 
Volume moyen 

prélevé (à l’étiage) 
m3/mois 

Volume autorisé 
par l’arrêté 

m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 

% 

Galary 4 839 672 4 167 86% 

Tableau 6 : Economies d’eau attendues – Béal Galary 
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3.1.2 Béal de la Gourgue Neuve 

 

Figure 6 : Plan des aménagements – Béal Gourgue Neuve 



HYDRAULIC                                                 Mémoire explicatif 

          Page 27 
 

Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Respect du débit prélevé 

autorisé 

Création d’un ouvrage de prise d’eau avec vanne 
manœuvrable, muni d’un orifice calibré 

Maintien du débit réservé Aménagement d’un retour à la rivière (vanne manœuvrable) 

Restitution - 

Etanchéification - 

Autres aménagements Installation de 2 compteurs 

Tableau 7 : Aménagements – Béal Gourgue Neuve 

 

Le tableau suivant présente la moyenne mensuelle des volumes prélevés entre mai et septembre (période 

d’étiage) calculés par l’EPTB, et comparés aux volumes prélevés mensuels autorisés par l’arrêté. Les 
aménagements prévus permettent de respecter ces autorisations. 

Les économies d’eau prélevée attendues sont de l’ordre de 95%. 
 

Béal 
Volume moyen 

prélevé (à l’étiage) 
m3/mois 

Volume autorisé 
par l’arrêté 

m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 

% 

Gourgue Neuve  6 480 315 6 165 95% 

Tableau 8 : Economies d’eau attendues – Béal Gourgue Neuve 
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3.1.3 Béal Pieuzelle 

 

Figure 7: Plan des aménagements – Béal Pieuzelle 



HYDRAULIC                                                 Mémoire explicatif 

          Page 29 
 

Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Respect du débit prélevé 

autorisé 

Réhabilitation de l’ouvrage de prise d’eau : 
Mise en place d’une vanne manœuvrable munie d’un ajutage  
Mise en place d’un dégrilleur 

Maintien du débit réservé 
Mise en place d’une vanne manœuvrable latérale, calibrée 

pour le respect du débit réservé (2 niveaux) 

Restitution 

Mise en place d’un caniveau béton sur 35m entre le bassin et 
le rejet au Vidourle 

Mise en place d’un seuil de mesure avec loi Hauteur/Débit 

Etanchéification Etanchéification béal sur 300m par bétonnage du radier  

Autres aménagements 

Continuité hydraulique : Reprise du profil en long pour 

supprimer les contrepentes 

Tronçon aval non utilisé à condamner 

Tableau 9 : Aménagements – Béal Pieuzelle 

 

Le tableau suivant présente la moyenne mensuelle des volumes prélevés entre mai et septembre (période 

d’étiage) calculés par l’EPTB, et comparés aux volumes prélevés mensuels autorisés par l’arrêté. Les 
aménagements prévus permettent de respecter ces autorisations. 

Les économies d’eau prélevée attendues sont de l’ordre de 95%. 
 

Béal 
Volume moyen 

prélevé (à l’étiage) 
m3/mois 

Volume autorisé 
par l’arrêté 

m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 

% 

Pieuzelle 21 928 1 584 20 344 93% 

Tableau 10 : Economies d’eau attendues – Béal Pieuzelle 
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3.1.4 Béal Moulin d’Espaze 
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Figure 8 : Plan des aménagements – Béal Moulin d’Espaze 
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Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Respect du débit prélevé 

autorisé 

Calibration de la vanne d’alimentation 
Mise en place d’une crémaillère 
Mise en place d’un dégrilleur en entrée de béal 

Maintien du débit réservé 
Curage et réhabilitation de la vanne de retour à la rivière (2 

niveaux) 

Restitution Mise en place d’une section de contrôle avec échelle 

Etanchéification Colmatage de la fuite sous mur de soutènement de la RD 
(convention CD30) 

Autres aménagements Investigations sous l’habitation pour localiser l’exutoire 
aujourd’hui obstrué 

Tableau 11 : Aménagements – Béal Moulin d’Espaze 

 

Le tableau suivant présente la moyenne mensuelle des volumes prélevés entre mai et septembre (période 

d’étiage) calculés par l’EPTB, et comparés aux volumes prélevés mensuels autorisés par l’arrêté. Les 
aménagements prévus permettent de respecter ces autorisations. 

Les économies d’eau prélevée attendues sont de l’ordre de 95%. 
 

Béal 
Volume moyen 

prélevé (à l’étiage) 
m3/mois 

Volume autorisé 
par l’arrêté 

m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 

% 

Moulin d'Espaze 127 267 5 760 121 507 95% 

Tableau 12 : Economies d’eau attendues – Béal Moulin d’Espaze 
 

Il est à préciser que, conformément à l’arrêté d’autorisation, et en l’absence d’usage déclaré, le volume 
prélevé est intégralement restitué à la rivière.  
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3.1.5 Béal Bonnord 
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Figure 9 : Plan des aménagements – Béal Bonnord 
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Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Respect du débit prélevé 

autorisé 

Vanne rive gauche existante laissée fermée 

Mise en place d’une vanne manœuvrable en rive gauche, 
munie d’un ajutage (alimentation béal) 
Mise en place d’un dégrilleur en entrée de béal 

Maintien du débit réservé 
-Mise en place d’une vanne manœuvrable, pour laisser passer 
le débit réservé (2 niveaux) 

Restitution 

Restitution 1 : Mise en place canal de mesure en aval de chez 

Mme Babel 

Restitution 2 : Mise en place canal de mesure en aval de la 

portion enterrée chez M. Fullagar 

Etanchéification 

Etanchéification radier partie amont du béal, caniveau pour 
écoulement préférentiel (Bonnord) 
Restitution condamnée dans la voûte sous cour du château 
Busage en aval du petit bassin chez Mme Babel qui rejoint la 
première restitution (contournement ancien moulin) 

Autres aménagements 

Mise en place de seuils au niveau des glissières en pierre 
existantes pour le maintien en eau du béal 
Branche secondaire à condamner chez Mme Bonnord 

Tronçon en aval de chez M. Fullagar à condamner 

Mise en place canaux de mesure (échelle mesure hauteur 

pour conversion en débit) en amont de la portion aérienne 

chez Mme Bonnord + sur la partie aérienne en face du 

château 

 

Thématique Travaux prévus en tranche optionnelle 

Etanchéification Busage du béal en Ø300 PVC sur 50m sur sa partie enterrée 

Tableau 13 : Aménagements – Béal Bonnord 

 

Le tableau suivant présente la moyenne mensuelle des volumes prélevés entre mai et septembre (période 

d’étiage) calculés par l’EPTB, et comparés aux volumes prélevés mensuels autorisés par l’arrêté. Les 
aménagements prévus permettent de respecter ces autorisations. 

Les économies d’eau prélevée attendues sont de l’ordre de 100%. 
 

Béal 

Volume moyen 
prélevé (à l’étiage) 

m3/mois 

Volume autorisé 
par l’arrêté (net 

prélevé) 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 

% 

Bonnord 137 272 1 728 135 544 99% 

Tableau 14 : Economies d’eau attendues – Béal Bonnord 
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3.1.6 Béal Moulin d’Arnaud 

 

Figure 10 : Plan des aménagements – Béal Moulin d’Arnaud 
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Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Respect du débit prélevé 

autorisé 

Création d’un ouvrage de prise d’eau : 

Mise en place d’une vanne martelière calibrée munie d’un 
ajutage (alimentation béal) permettant d’alimenter tout en 
garantissant le débit réservé. 
Mise en place d’un dégrilleur en entrée de béal. 

Maintien du débit réservé Calage altimétrique au fil d’eau existant 

Restitution 

Mesure de la restitution principale : 

Busage du tronçon aval du béal sur 35m (PVC DN200). 
Mettre en place un regard muni d’un seuil de mesure sur rejet 
de la buse. 
Mesure de la restitution secondaire 

Mettre en place un regard muni d’un seuil de mesure sur rejet 
du drain. 

Etanchéification Réhabiliter le fossé en pied de bassin par mise en place d’un 
drain collectant les eaux de fuite 

Autres aménagements Tronçon aval à condamner 

Tableau 15 : Aménagements – Béal Moulin d’Arnaud 

 

Le tableau suivant présente la moyenne mensuelle des volumes prélevés entre mai et septembre (période 

d’étiage) calculés par l’EPTB, et comparés aux volumes prélevés mensuels autorisés par l’arrêté. Les 
aménagements prévus permettent de respecter ces autorisations. 

Les économies d’eau prélevée attendues sont de l’ordre de 75%. 
 

Béal 

Volume moyen 
prélevé (à l’étiage) 

m3/mois 

Volume autorisé 
par l’arrêté (net 

prélevé) 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 

% 

Moulin d'Arnaud 9 487 2 230 7 257 76% 

Tableau 16 : Economies d’eau attendues – Béal Moulin d’Arnaud 
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3.1.7 Béal Moulin de Fressac 
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Figure 11 : Plan des aménagements – Béal Moulin de Fressac 
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Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Respect du débit prélevé 

autorisé 

Réhabilitation de l’ouvrage de prise d’eau : 

Mise en place d’une vanne manœuvrable munie d’un ajutage  
Mise en place d’un dégrilleur  

Maintien du débit réservé Mise en place d’une vanne manœuvrable latérale, calibrée 
pour le respect du débit réservé 

Restitution Définir loi hauteur débit dans l’ouvrage existant (comme 
jaugeages actuels EPTB) + pose règle de mesure 

Etanchéification Création ouvrage d’engouffrement vers la Gourgue + cunette 
jusqu’à la buse en fond de Gourgue 

Autres aménagements 

Réhabilitation vanne intermédiaire pour fermer partie aval 

par temps de pluie 

Tronçon aval non utilisé à condamner 

 

Thématique Travaux prévus en tranche optionnelle 

Etanchéification 
Scénario 1 : Etanchéification du radier sur 370m 
Scénario 2 : Busage du béal sur 370m (Ø200PVC) 

Autres Réalisation ITV pour détection de fuites vers le bâti 

Tableau 17 : Aménagements – Béal Moulin de Fressac 

 

Le tableau suivant présente la moyenne mensuelle des volumes prélevés entre mai et septembre (période 

d’étiage) calculés par l’EPTB, et comparés aux volumes prélevés mensuels autorisés par l’arrêté. Les 
aménagements prévus permettent de respecter ces autorisations. 

Les économies d’eau prélevée attendues sont de l’ordre de 70%. 
 

Béal 

Volume moyen 
prélevé (à l’étiage) 

m3/mois 

Volume autorisé 
par l’arrêté (net 

prélevé) 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 

% 

Moulin de Fressac 4 977 1 556 3 421 69% 

Tableau 18 : Economies d’eau attendues – Béal Moulin de Fressac 
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3.1.8 Béal Plaine de Fressac 

 

Figure 12 : Plan des aménagements – Béal Plaine de Fressac 
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Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Respect du débit prélevé 

autorisé 

Création ajutage sur la  canalisation Ø200 
Fil d’eau existant maintenu (192.80mNGF) 
Mise en place d’une crépine et d’un dispositif d’obturation 
amovible 

Maintien du débit réservé Ecoulement maintenu préférentiellement dans le cours d’eau 

Restitution - 

Etanchéification - 

Autres aménagements 

Mise en place d’un seuil de mesure de la hauteur d’eau dans 
le premier regard (à rendre visitable) 
Loi hauteur/débit 

 

Thématique Travaux prévus en tranche optionnelle 

Autres aménagements 
Mise en place d’une sonde ultrason pour mesure en continu 
de la hauteur (communicante ou non) 

Tableau 19 : Aménagements – Béal Plaine de Fressac 

 

Le tableau suivant présente la moyenne mensuelle des volumes prélevés entre mai et septembre (période 

d’étiage) calculés par l’EPTB, et comparés aux volumes prélevés mensuels autorisés par l’arrêté. Les 
aménagements prévus permettent de respecter ces autorisations. 

Les économies d’eau prélevée attendues sont de l’ordre de 85%. 
 

Béal 
Volume moyen 

prélevé (à l’étiage) 
m3/mois 

Volume autorisé 
par l’arrêté 

m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 

% 

Plaine de Fressac 13 686 2 075 11 611 85% 

Tableau 20 : Economies d’eau attendues – Béal Plaine de Fressac 
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3.1.9 Béal de la Verrerie 
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Figure 13 : Plan des aménagements – Béal de la Verrerie 
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Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Respect du débit prélevé 

autorisé 

Création d’un ouvrage de prise d’eau : 

Mise en place d’une vanne manœuvrable munie d’un ajutage 
(alimentation béal) 
Mise en place d’un dégrilleur en entrée de béal 

Maintien du débit réservé Ecoulement maintenu préférentiellement dans le cours d’eau 

Restitution 

Création d’une réelle restitution par mise en place d’une buse 
Ø200PVC sur 150m entre le bassin et le Crespenou 
Mise en place d’un canal de mesure en amont immédiat du 
rejet avec loi Hauteur/Débit 

Etanchéification Busage du béal en Ø200PVC sur 480m jusqu’à la piscine  

Autres aménagements - 

Tableau 21 : Aménagements – Béal de la Verrerie 

 

Le tableau suivant présente la moyenne mensuelle des volumes prélevés entre mai et septembre (période 

d’étiage) calculés par l’EPTB, et comparés aux volumes prélevés mensuels autorisés par l’arrêté. Les 
aménagements prévus permettent de respecter ces autorisations. 

Les économies d’eau prélevée attendues sont de l’ordre de 90%. 
 

Béal 

Volume moyen 
prélevé (à l’étiage) 

m3/mois 

Volume autorisé 
par l’arrêté (net 

prélevé) 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 

% 

Verrerie 11 560 1 037 10 523 91% 

Tableau 22 : Economies d’eau attendues – Béal de la Verrerie 
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3.1.10 Béal du château du Fesq 

 

Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Respect du débit prélevé 

autorisé 
Néant 

Maintien du débit réservé 
Néant 

(en attente du projet de passe à poissons en rive droite) 

Restitution Néant 

Etanchéification Busage du béal en Ø300 PEHD annelé sur 366 ml. 

Autres aménagements - 

Tableau 23 : Aménagements – Béal Château du Fesc 

 

Le tableau suivant présente la moyenne mensuelle des volumes prélevés entre mai et septembre (période 

d’étiage) calculés par l’EPTB, et comparés aux volumes prélevés mensuels autorisés par l’arrêté. Les 
aménagements prévus permettent de respecter ces autorisations. 

Les économies d’eau prélevée attendues sont de l’ordre de 35%. 
 

Béal 
Volume moyen 

prélevé (à l’étiage) 
m3/mois 

Volume autorisé 
par l’arrêté 

m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 
m3/mois 

Economies d’eau 
attendues 

% 

Château du Fesq 51 840 11 900 39 940 77% 

Tableau 24 : Economies d’eau attendues – Béal du Château du Fesq 
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3.2 Estimation des investissements 

L’étude préalable a permis d’abouti au tableau de chiffrage estimatif global des travaux pour l’ensemble des 
béals. 

Travaux 

Prise 

d’eau 

Débit 

réservé 

Etanchéifi-

cation béal 

Restitution 

cours d’eau 

Autres 

travaux 

Options Total 

(options 

comprises) 

Total TTC 

Galary 400 0 3 710 1 150 500 2 960 8 720 €HT 10 464 € 

Gourgue 

Neuve 
1 900 700 0 0 400 - 3 000 €HT 3 600 € 

Pieuzelle  1 550 800 15 000 1 950 0 - 19 300 €HT 23 160 € 

Moulin 

d'Espaze 
1500 10 000 4 000 500 0 - 16 000 €HT 19 200 € 

Bonnord 3 200 2 200 8 500 1 000 2 400 3 500 20 800 €HT 24 960 € 

Moulin 

d'Arnaud 
1 550 0 6 750 3 225 0 - 11 525 €HT 13 830 € 

Moulin de 

Fressac 
1 250 800 2 500 100 500 18 500 23 650 €HT 28 380 € 

Plaine de 

Fressac 
400 0 0 0 1200 1 500 3 100 €HT 3 720 € 

Verrerie 2 750 1 100 19 200 21 400 0 - 44 450 €HT 53 340 € 

Château du 

Fesq 
0 0 48 000 0 0 - 48 000 €HT 57 600 € 

Total  14 500 15 600 107 660 29 325 5 000 26 460 198 545€HT 238 254 € 

Tableau 25 : Chiffrage estimatif global des travaux 
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A ce chiffrage s’ajoutent les frais communs : 
 

 Maîtrise d’œuvre – La maitrise d’œuvre correspond à 10% du cout total des travaux pour chaque 
béal.  

 Levers topographiques – Un forfait a été appliqué selon la longueur du béal.  
 Constats d’huissier – Un cout de 400 € a été appliqué pour chaque béal.  
 Coordination sécurité – Un cout de 300 € a été appliqué pour chaque béal.  

 
 

Travaux 
Travaux Maîtrise 

d’œuvre 

Topographie Constats 

d’huissier 

Coord. 

sécurité 

Total HT Total TTC 

Galary 8 720  872 1038 400 300 11 330€ 13 596€ 

Gourgue 

Neuve 
3 000  300 584 400 300 4 584€ 5 501€ 

Pieuzelle  19 300  1930 1298 400 300 23 228€ 27 873€ 

Moulin 

d'Espaze 
16 000  1600 865 400 300 19 165€ 22 998€ 

Bonnord 20 800  2080 1568 500 300 25 148€ 30 178€ 

Moulin 

d'Arnaud 
11 525  1152,5 1006 400 300 14 383€ 17 260€ 

Moulin de 

Fressac 
23 650  2365 1200 400 300 27 915€ 33 498€ 

Plaine de 

Fressac 
3 100  310 952 400 300 5 062€ 6 074€ 

Verrerie 44 450  4445 1752 400 300 51 347€ 61 616€ 

Château du 

Fesq 
48 000  4800 4737 400 300 58 237€ 69€884€ 

Total  198 545  19 854,5 15 000 4 000 3 000 240 400€ 288 479€ 

Tableau 26 : Chiffrage estimatif global 
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3.3 Modalités d’entretien des ouvrages  
Les modalités d’entretien sont définies pour chaque béal, selon les travaux envisagés. 

3.3.1 Béal de Galary 

Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Prise d’eau 

Vérification visuelle du calage de la buse au fil d’eau de la 
rivière après les crues. 

Inspection de la crépine et désencombrement si nécessaire.  

Mise en place du bouchon en période de crise (alerte EPTB). 

Restitution 

Suivi de l’encrassement de la section de contrôle. 

Mesures régulières de hauteurs d’eau lorsque le béal est 
ouvert. 

Tableau 27 : Modalités d’entretien du béal de Galary 

 

3.3.2 Béal de la Gourgue Neuve 

Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Regard de Prise d’eau / 
Retour à la rivière 

Contrôle de la manœuvrabilité des vannes et graissage si 
nécessaire. 

Désencombrement de l’ouvrage si nécessaire. 

Fermeture de la vanne en période de crise (alerte EPTB). 

Aval du bassin Inspection de la crépine et désencombrement si nécessaire. 

Compteurs Relèves régulières des compteurs lorsque le béal est ouvert. 

Tableau 28 : Modalités d’entretien du béal de la Gourgue Neuve 

 

3.3.3 Béal Pieuzelle 

Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Regard de Prise d’eau / 
Retour à la rivière 

Contrôle de la manœuvrabilité des vannes et graissage si 
nécessaire. 

Désencombrement du dégrilleur. 

Fermeture de la vanne en période de crise (alerte EPTB). 

Restitution 

Suivi de l’encrassement de la section de contrôle. 

Mesures régulières de hauteurs d’eau lorsque le béal est 
ouvert. 

Tableau 29 : Modalités d’entretien du béal Pieuzelle 
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3.3.4 Béal Moulin d’Espaze 

Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Vanne de Retour à la rivière 

(Débit réservé) 

Contrôle de la manœuvrabilité de la vanne et graissage si 
nécessaire.  

Suivi de l’ensablement en amont et alerte EPTB si nécessaire. 

Calage de la vanne au niveau « hautes eaux » ou « étiage » 

selon les prescriptions techniques et les dates de l’arrêté 
préfectoral : 

 01/10 au 30/04 : ouverture 25cm 

 01/05 au 30/09 : ouverture 10cm 

Regard de Prise d’eau 

Contrôle de la manœuvrabilité des vannes et graissage si 
nécessaire. 

Désencombrement du dégrilleur. 

Calage de la vanne au niveau « hautes eaux » ou « étiage » 

selon les prescriptions techniques et les dates de l’arrêté 
préfectoral : 

 01/10 au 30/04 : ouverture 40cm 

 01/05 au 30/09 : ouverture Ø60mm 

Fermeture de la vanne en période de crise (alerte EPTB). 

Restitution 

Suivi de l’encrassement de la section de contrôle. 

Mesures régulières de hauteurs d’eau lorsque le béal est 
ouvert. 

Tableau 30 : Modalités d’entretien du béal Moulin d’Espaze 
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3.3.5 Béal Bonnord 

Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Vanne de Retour à la rivière 

(Débit réservé) 

Contrôle de la manœuvrabilité de la vanne et graissage si 
nécessaire.  

Calage de la vanne au niveau « hautes eaux » ou « étiage » 

selon les prescriptions techniques et les dates de l’arrêté 
préfectoral : 

 01/10 au 15/06 : ouverture 20cm 

 16/06 au 30/09 : ouverture 10cm 

Ouvrage Prise d’eau 

Contrôle de la manœuvrabilité des vannes et graissage si 
nécessaire. 

Désencombrement du dégrilleur.  

Fermeture de la vanne en période de crise (alerte EPTB). 

Aval Propriété Mme 

BONNORD 

Mesures régulières de hauteurs d’eau lorsque le béal est 
ouvert (pour estimation intermédiaire du débit). 

Restitutions  

chez M/Mme BABEL 

chez M/Mme FULLAGAR 

Suivi de l’encrassement de la section de contrôle. 

Mesures régulières de hauteurs d’eau lorsque le béal est 
ouvert. 

Tableau 31 : Modalités d’entretien du béal Bonnord 

 

3.3.6 Béal Moulin d’Arnaud 

Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Ouvrage Prise d’eau 

Contrôle de la manœuvrabilité des vannes et graissage si 
nécessaire. 

Contrôle de l’ensablement et dégagement manuel de la prise 
d’eau si nécessaire.  

Désencombrement du dégrilleur.  

Fermeture de la vanne en période de crise (alerte EPTB). 

Restitution principale 

Suivi de l’encrassement du regard de visite. 

Mesures régulières de hauteurs d’eau sur le seuil lorsque le 
béal est ouvert. 

Restitution secondaire 

 

Suivi de l’encrassement du regard de visite. 

Mesures régulières de hauteurs d’eau sur le seuil lorsque le 
béal est ouvert. 

Tableau 32 : Modalités d’entretien du béal Moulin d’Arnaud 
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3.3.7 Béal Moulin de Fressac 

Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Ouvrage de Prise d’eau / 

Retour à la rivière 

Contrôle de la manœuvrabilité des vannes et graissage si 
nécessaire. 

Désencombrement du dégrilleur.  

Fermeture de la vanne en période de crise (alerte EPTB). 

Restitution  

Contrôle de la manœuvrabilité de la vanne et graissage si 
nécessaire. 

Suivi de l’encrassement de la section de contrôle. 

Mesures régulières de hauteurs d’eau lorsque le béal est 
ouvert. 

Tableau 33 : Modalités d’entretien du béal Moulin de Fressac 

 
3.3.8 Béal Plaine de Fressac 

Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Prise d’eau  
Inspection de la crépine et désencombrement si nécessaire.  

Mise en place du bouchon en période de crise (alerte EPTB). 

Mesure de débit 

Suivi de l’encrassement du regard de contrôle. 

Mesures régulières de hauteurs d’eau sur le seuil lorsque le 
béal est ouvert. 

Tableau 34 : Modalités d’entretien du béal Plaine de Fressac 
 

3.3.9 Béal de la Verrerie 

Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Vanne de Retour à la rivière 

(Débit réservé) 

Contrôle de la manœuvrabilité de la vanne et graissage si 
nécessaire.  

Vanne de Prise d’eau 

Contrôle de la manœuvrabilité de la vanne et graissage si 

nécessaire. 

Désencombrement du dégrilleur. 

Fermeture de la vanne en période de crise (alerte EPTB). 

Restitution  

 

Suivi de l’encrassement du canal de mesure. 

Mesures régulières de hauteurs d’eau lorsque le béal est 
ouvert. 

Tableau 35 : Modalités d’entretien du béal de la Verrerie 
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3.3.10 Béal du château du Fesq 

Thématique Travaux prévus en tranche ferme 

Ouvrage Prise d’eau 

Contrôle de la manœuvrabilité de la vanne et graissage si 
nécessaire. 

Fermeture de la vanne en période de crise (alerte EPTB). 

Restitution 

Suivi de l’encrassement du canal de mesure. 

Mesures régulières de hauteurs d’eau lorsque le béal est 
ouvert. 

Tableau 36 : Modalités d’entretien du béal du château du Fesq 
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3.4 Calendrier prévisionnel de réalisation des travaux 

 

La présente DIG et son dépôt en instruction a été approuvé en Conseil Syndical de l’EPTB du Vidourle le 27 

mars 2025. 

Le dossier sera transmis aux services instructeurs en avril 2025. 

Les délais d’instruction sont d’environ 4 mois, ce qui permet d’envisager une autorisation des travaux à l’été 
2025. 

L’EPTB lancera ensuite une consultation pour sélectionner une entreprise de travaux ainsi qu’un maître 
d’œuvre. 

Les travaux devant se faire en période d’étiage, ils sont envisagés sur la période Printemps/Été 2026. 

 

 

 

 

Adoption en 
Conseil 
Syndical 

Instruction 
Consultation 

des 
entreprises 

Réalisation 
des travaux 

Mars 2025 Avr à Sept. 2025 Sept. A Déc. 2025 Printemps -Été 2026 
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4. Financement par les parties 

4.1 Personnes publiques ou privées associées au projet 

Les personnes privées associées au projet ont été définies à la partie 2.3 Propriétaires et usagers des 

béals. 

Les personnes publiques qui prennent part à la définition des travaux et/ou à leur financement sont : 

 EPTB du Vidourle  

 Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse  

 Région Occitanie 

 Département du Gard 

 DDTM du Gard 

 Chambre d’Agriculture du Gard 

 

4.2 Plan de financement 

Les travaux seront financés selon la répartition suivante : 

Acteur % Financé 

Agence de l’Eau RMC 60% 

Région Occitanie 10% 

Département du Gard 10% 

Propriétaires et usagers 20% 

% financement public 80% 

% financement privé 20% 

Tableau 37: Plan de financement 

 

4.3 Organisme collectant les participations   
Les participations financières des usagers seront collectées par le Trésor Public. 
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4.4 Reste à charge 

La répartition du reste à charge entre propriétaires et usagers est définie dans le tableau suivant : 

Travaux 
Total travaux 

HT 

Financement 

public HT 

Propriétaire et 

usagers 

Reste à 

charge HT 

Reste à charge 

TTC 

Galary 11 330 9 064 Indivision DENIS 2 266€HT 2 719 €TTC 

Gourgue Neuve 4 584 3 667 Indivision SABATIER 917 €HT 1 100 €TTC 

Pieuzelle  23 228 18 582 M. BELLOY 4 646€HT 5 575 €TTC 

Moulin d'Espaze 19 165 15 332 M. KORTA 3 833€HT 4 600 €TTC 

Bonnord 25 148 20 119 

Mme BONNORD 

M. WEINER 

M/Mme BABEL 

M/Mme FULLAGAR 

3 193 €HT 

905 €HT 

575 €HT 

355 €HT 

3 832 €TTC 

1 086 €TTC 

690 €TTC 

426 €TTC 

Moulin d'Arnaud 14 383 11 507 M. GONTY 2 877 €HT 3 452 €TTC 

Moulin de Fressac 27 915 22 332 

M. COEUGNET 

M/Mme ILTIS 

M/Mme CASTAGNO 

M/Mme ABRAHAM 

M/Mme CAUCANAS 

Mme LUPIDI 

Mme BRUSTON 

Mme SILLIS 

698 €HT 

698 €HT 

698 €HT 

698 €HT 

698 €HT 

698 €HT 

698 €HT 

698 €HT 

837 €TTC 

837 €TTC 

837 €TTC 

837 €TTC 

837 €TTC 

837 €TTC 

837 €TTC 

837 €TTC 

Plaine de Fressac 5 062 4 049 M. MARTIN 1 012€HT 1 215 €TTC 

Verrerie 51 347 41 078 M. LAHONDES 10 269€HT 12 323 €TTC 

Château du Fesq 58 237 46 589 
SCI DOMAINE DU 

FESQ 
11 647€HT 13 977 €TTC 

Total  240 400 €HT 192 320€HT - 48 080 € HT 57 696€TTC 

Tableau 38 : Répartition financière du Reste à Charge 

Deux béals traversent les propriétés de plusieurs usagers (béals Bonnord et Moulin de Fressac). 

 Pour le béal Bonnord, chaque propriétaire et usager financera les travaux ayant lieu sur leurs 

parcelles respectives. 

 Pour le béal du Moulin de Fressac, le reste à charge a été divisé à parts égales entre les 8 usagers. 

Ces modalités seront définies dans des conventions établies individuellement avec chaque propriétaire et 

dans laquelle sera mentionnée les travaux et les participations de tous les usagers du béal concerné.  
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5. Annexes 

5.1 Fiches béals 

5.2 Diagnostic écologique 

5.3 Description patrimoniale 

5.4 Etude préalable à la DIG – Définition des aménagements 

5.5 Autorisations d’accès et d’intervention 

 

 

Le tableau suivant présente ainsi les actions retenues au PGRE : 

Actions d’optimisation de la gestion de l’eau 
pour l’irrigation gravitaire 

Périmètre 

de gestion 

Economie 

d’eau Coût 

Rapport 

coût/écono

mie 

Echéances 

Mois An 2
0

1
9

 

2
0

2
0

 

2
0

2
1

 

2
0

2
2

 

o   Action II.B.1 : Mise en conformité de la prise 

d’eau du Mas de Galary 

A
m

o
n

t 
d

e 
Sa

in
t-

H
ip

p
o

ly
te

-d
u

-F
o

rt
  

  

N
o

n
 e

st
im

ab
le

  

5 
N

o
n

 e
st

im
ab

le
 

 
   

o   Action II.B.2 : Mise en conformité de la prise 

d’eau de la Jasse 
3 

 
      

o   Action II.B.3 : Mise en conformité de la prise 

d’eau de la Pieuzelle 
5 

 
      

o   Action II.B.4 : Mise en conformité de la prise 

d’eau du Moulin d’Espaze 
5 

 
      

o   Action II.B.5 : Mise en conformité de la prise 

d’eau du Moulin d’Arnaud 

C
re

sp
en

o
u

 

5 
 

      

o   Action II.B.6 : Mise en conformité de la prise 

d’eau du Moulin de Brunel 
3 

 
      

o   Action II.B.7 : Mise en conformité de la prise 

d’eau du Moulin de Fressac 
12 

 
      

o   Action II.B.8 : Mise en conformité de la prise 

d’eau de la Plaine de Fressac 
2 

 
   

o   Action II.B.9 : Mise en conformité de la prise 

d’eau du Mas de la Verrerie 
5 

 
      

o   Action II.B.10 : Mise en conformité de la prise 

d’eau de l’Agal 
Amont de 

Sommières  
5 
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o   Action II.B.11 : Mise en conformité de la prise 

d’eau du Domaine du Fesq 
10 

 
      

o   Action II.B.12 : Travaux d’économie d’eau de 
la prise d’eau du Mas de Galary 

A
m

o
n

t 
d

e 
Sa

in
t-

H
ip

p
o

ly
te

-d
u

-F
o

rt
   

3 12 10 1 
 

      

o   Action II.B.13 : Travaux d’économie d’eau de 
la prise d’eau de la Pieuzelle 

10 40 12 2 
 

      

o   Action II.B.14 : Travaux d’économie d’eau de 
la prise d’eau du Moulin d’Espaze 

Non estimable 12 Non estimable 
 

      

o   Action II.B.15 : Travaux d’économie d’eau de 
la prise d’eau du Moulin d’Arnaud 

C
re

sp
en

o
u

 

4 16 23 1 
 

      

o   Action II.B.16 : Travaux d’économie d’eau de 
la prise d’eau Moulin de Fressac 

3 12 21 2 
 

      

o   Action II.B.17 : Travaux d’économie d’eau de 
la prise d’eau Plaine de Fressac 

12 24 105 4 
 

   

o   Action II.B.18 : Travaux d’économie d’eau de 
la prise d’eau Mas de la Verrerie 

3 12 25 2 
 

      

o   Action II.B.19 : Travaux d’économie d’eau de 
la prise d’eau de l’Agal Amont de 

Sommières  

30 140 35 0 
 

      

o   Action II.B.20 : Travaux d’économie d’eau de 
la prise d’eau du Domaine du Fesq 

15 60 15 0 
 

      

 Nombre d’action : 18 TOTAL 68 292 141 1  

Tableau 39 : Actions d’optimisation d’eau pour l’irrigation gravitaire (Source PGRE) 
 



 

DOSSIER ENQUETE PUBLIQUE 

Pièce 2 : DIG 

ANNEXE : DOSSIER LOI SUR L’EAU 

 

Etude d’optimisation de la 
gestion de l’eau des béals du 
Haut Vidourle 
 

Déclaration d’Intérêt Général  



 

 

 

Étude d’optimisation de la gestion de l’eau  
des béals du Haut Vidourle 

 

 

Déclaration d’Intérêt Général 
 

ANNEXE : DOSSIER LOI SUR L’EAU 
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